
l’expérimentation d’une collecte alternée

à votre porte  EST renouvelée en 2024 !
des ordures ménagères et des emballages et papiers

Habitants du quartier de la FONtaine-jolie ET DE SAINT-PLANCHERS

Depuis le 1er juin 2023, vous participez à l’expérimentation d’une collecte en porte-à-porte des emballages et des 
papiers, souhaitée par une forte proportion d’usagers, en alternance avec les ordures ménagères.
L’objectif de cette expérimentation était de tester un nouveau mode de collecte en ramassant les emballages à 
votre porte et d’en mesurer l’impact sur les volumes collectés (emballages + papiers et les ordures ménagères).
 Les élus de Granville Terre et Mer s’étaient engagés à vous faire connaître les résultats observés suite aux 6 premiers 
mois d’expérimentation. Ils tiennent à cette occasion à vous remercier pour l’intérêt que vous avez porté au projet. 

 46% de 
« déchets ultimes  » 

(non valorisables 
et destinés à 

l’enfouissement)

30% de biodéchets

13% d’emballages
qui auraient dû être triés

11% de déchets 
valorisables

Face à ces constats, je vous annonce qu’avec les élus de Granville Terre et Mer nous avons décidé de 
maintenir l’expérimentation en 2024, selon les mêmes modalités qu’en 2023.

Pour mieux vous aider dans la gestion de vos biodéchets, des composteurs individuels vous seront 
proposés ainsi que des conseils sur les bonnes pratiques du compostage. Une réflexion sera menée sur 
l’installation d’un site de compostage partagé dans votre quartier ou commune, pour vous donner les 
moyens de valoriser vos biodéchets.
En complément, des ateliers d’information sur les consignes de tri seront organisés pour vous aider à 
mieux trier et répondre à vos interrogations sur la gestion des déchets en général.

Grâce à votre implication, les tonnages d’ordures ménagères ont déjà baissé de 20 %, soit 16 
tonnes de déchets qui n’ont pas dû être enfouis !

L’analyse de vos sacs 
d’ordures ménagères a 
montré que vous pouvez 
encore agir sur

de vos déchets !
54% (pots de yaourts, barquettes

ou films/sachets en plastique)

(emballages recyclables - hors 
plastique - textile, jeux/jouets, 

déchets verts, etc.)

qui auraient pu être compostés

Madame, Monsieur,

Nous comptons vivement
sur votre coopération !

MAIS...

Granville, lundi 18 décembre

Violaine Lion,
Vice-présidente en charge des déchets



Service déchets Granville Terre & Mer 
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ueOù puis-je me procurer des sacs transparents ? 
Dans les commerces ou grandes surfaces de proximité.

Comment Présenter mes emballages et Papiers ? 

Infos pratiques 

SAC TRANSPARENT
À TERRE

SAC TRANSPARENT
DANS LE BAC ROULANT

OU
présentez-les en vrac dans votre bac roulant,

Les ordures ménagères doivent toujours être présentées en sacs translucides et dans le bac 
roulant.

Respectez-bien le calendrier joint à ce courrier : votre bac ne devra pas contenir en même temps 
vos ordures ménagères et vos déchets recyclables (emballages et papiers. Verre exclu).

Vous avez toujours le choix de continuer à utiliser les colonnes enterrées/aériennes pour y déposer 

vos emballages et papiers.

 ou utilisez des sacs translucides (les mêmes que pour les 
ordures ménagères), que vous déposerez à terre ou dans 
votre bac roulant.

Les modalités de collectes sont les mêmes qu’en 2023.
Vous serez collecté une fois par semaine en alternant les ordures ménagères
et les emballages et papiers. Le calendrier ci-joint vous aidera à vous repérer.

Les points d’apport volontaire sont-ils conservés ? 

utilisation de sacs noirs

Pourquoi ma poubelle/mon sac a-t-il été refusé ? 

présence d’ordures ménagères ou de verre ou de déchets destinés à la déchèterie lors de la collecte 
des emballages et papiers
présence d’emballages et papiers lors de la collecte des ordures ménagères

bac roulant/sac non présenté en bordure de route

Il doit toujours être déposé
dans les points d’apport volontaire

Le verre se recycle à l’infini ! 

servicedechets@granville-terre-mer.fr02 33 91 92 60


